
Rapporteur Monsieur GAUTIN
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 03/02/25

Délibération DEL25_02_03_40
FINANCES LOCALES. Attribution d’une subvention à l’association AMELY pour l’année 2025 portant autorisation 
de versement

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49 
Nombre de présents : 37

Date de la convocation 28/01/2025

Présidente Madame Michèle PICARD

Secrétaire Monsieur Nicolas PORRET

Présent·e·s : Madame  Michèle  PICARD,  Monsieur  Nacer  KHAMLA,  Madame  Saliha
PRUDHOMME-LATOUR,  Madame  Véronique  FORESTIER,  Madame  Samira
MESBAHI,  Monsieur  Djilannie  BENMABROUK,  Madame  Véronique  CALLUT,
Monsieur  Bayrem  BRAIKI,  Monsieur  Nicolas  PORRET,  Madame  Patricia
OUVRARD, Monsieur Ndiaye HAMDIATOU, Madame Monia BENAISSA,  Monsieur
Pierre-Alain  MILLET,  Madame  Valérie  TALBI,  Monsieur  Jean-Maurice  GAUTIN,
Monsieur  Aurélien  SCANDOLARA,  Madame  Joëlle  CONSTANTIN,  Madame
Yolande PEYTAVIN,  Monsieur Pierre MATEO,  Monsieur Saïd Hamidou ALLAOUI,
Monsieur Jeff ARIAGNO, Madame Nathalie DEHAN, Madame Amel KHAMMASSI,
Madame Christelle CHARREL, Monsieur Karim SEGHIER, Monsieur Murat YAZAR,
Monsieur  Benoît  COULIOU,  Madame  Aude  LONG,  Monsieur  Albert  NIGRA,
Madame  Marie-Danielle  BRUYERE,  Monsieur  Lionel  PILLET,  Monsieur  Aurélien
ARNOULD,  Monsieur Cyril SANTANDER,  Monsieur Lotfi BEN KHELIFA,  Monsieur
Maurice  IACOVELLA,  Monsieur  Alexandre  DALLERY,  Monsieur  Damien
MONCHAU

Absent·e·s / Excusé·e·s : Monsieur  Idir  BOUMERTIT,  Monsieur  Farid  BEN  MOUSSA,  Madame  Camille
CHAMPAVERE,  Madame  Estelle  Sophia  JELLAD,  Madame  Fazia  OUATAH,
Monsieur Yalcin AYVALI, Madame Fatma LOUCIF HAMIDOUCHE

Dépôt de pouvoir Monsieur Lanouar SGHAIER donne  pouvoir  à  Monsieur Benoît COULIOU,
Madame SOUAD OUASMI donne pouvoir à Madame Monia BENAISSA, Madame
Sophia BRIKH donne  pouvoir  à  Madame Michèle PICARD,  Monsieur Yannick
BUSTOS donne  pouvoir  à  Madame Patricia OUVRARD,  Madame Sandrine
PICOT donne pouvoir à Monsieur Lotfi BEN KHELIFA

L’association Amely a pour but de contribuer à construire du lien social dans les quartiers. Pour cela,
elle s’efforce d’être en proximité et au service de toutes les personnes afin d’éviter l’exclusion de celles-
ci. Elle cherche à favoriser ainsi la mixité sociale avec pour ambition de participer à l’émergence d’une
société plus juste et plus équitable. L’association contribue ainsi, sur la ville de Vénissieux, à renforcer
le lien humain et social auprès des habitants.
À travers son ancrage fort sur le territoire de Vénissieux, l’association Amely réalise plusieurs actions
notamment  concernant  l’accès  aux  droits  juridiques  avec  quatre  permanences,  des  actions  de
médiation citoyenne afin d’aider à résoudre les problèmes de vie quotidienne de façon autonome grâce
à un médiateur, ainsi que de l’accompagnement administratif et numérique par la mise en place de 5
permanences sur le territoire communal.
Eu égard à l’intérêt local de l’association, il est proposé aux membres du Conseil municipal d’accorder
une subvention au titre de l’année 2025 à l'association Amely et d’en fixer le montant à  la somme
29 000 €.



Vu l’article L 2311-7 du Code général des collectivités territoriales ;
Vu l’article 10 de la loi n 2000-321 du 12 avril 2000 ;
Vu la convention 2025 ci-jointe ;
Considérant l’analyse du dossier de demande de subvention 2025 reçu ;

Le Conseil municipal,
Le rapport de Monsieur GAUTIN, entendu

après en avoir délibéré,

A l’unanimité des suffrages exprimés, 

DÉCIDE

• valider le projet de convention entre la Ville de Vénissieux et l’Association AMELY ;

• autoriser Madame le Maire, ou à défaut l’adjoint délégué, à signer la présente convention, ainsi
que les éventuels avenants nécessaires à l’exécution de ladite subvention ;

• dire que la dépense de 29 000 euros sera imputée sur les crédits ouverts au budget principal de l’exercice
2025, compte 65748 : subvention de fonctionnement aux associations et autres personnes de droit privé.

Par délégation du Maire,

Nacer KHAMLA
Premier Adjoint

Le  secrétaire,

Monsieur Nicolas PORRET








